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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 621-3 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 621-4 ainsi rédigé :

« Les étudiants intégrés à un établissement supérieur dispensant une formation juridique doivent, au 
cours du deuxième cycle, valider une période de stage d’au moins deux mois, soit chez un 
professionnel exerçant une profession juridique réglementée, soit au sein d’un organisme 
international, soit au sein du service juridique d’une entreprise. Les conditions de mise en œuvre de 
cette disposition sont définies par décret. ».
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Le but de cette disposition est tout simplement de mieux former les étudiants en droits en les 
obligeants à faire un stage pratique.

L’enseignement juridique n’est pas seulement théorique mais aussi et surtout pratique. Que ne 
dirait-on si les étudiants en médecine n’avaient pas de stages pratiques ?


